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Maîtres, 

 

Dans le cadre des engagements souscrits par la Caisse des dépôts et consignations (ci-après, « CDC ») 

lors de la prise de contrôle exclusif de la Société de financement local, autorisée le 18 septembre 2020 

par décision n° 20-DCC-126, vous avez proposé deux cabinets et deux personnes physiques, en tant 

que mandataires indépendants, chargés de vérifier le respect par la CDC de ses engagements. Il s’agit : 

[Confidentiel] 

Compte tenu notamment des informations transmises à mes services, je vous informe que j’agrée le 

cabinet Ntrust, représenté par M. Philippe Nataf, en tant que mandataire indépendant, ainsi que le 

projet de mandat modifié que vous avez soumis à mes services le 29 janvier 2021. 

 

Veuillez agréer, Maîtres, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Le vice-président, 

 

Henri Piffaut 

 

 Autorité de la concurrence 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Le vice-président 
 

 

Références à rappeler : 20-049 / 20-DCC-126 

Paris, 15 février 2021 
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